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  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES 

  QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 19-21 juin 1991


RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF


INTRODUCTION

1.
Le présent rapport porte sur la période allant de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990, jusqu'au 14 avril 1991.  Il traite de l'application des décisions prises lors de la réunion de Londres ainsi que des faits nouveaux survenus depuis le mois de juin 1990 au cours des réunions ultérieures convoquées en application du Protocole de Montréal, a savoir :


a)
Cinquième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur les échanges (3-5 décembre 1991);


b)
Groupe spécial d'experts sur la communication des données 

(6 et 7 décembre 1990);


c)
Première réunion du Comité chargé de l'application 

(10 et 11 décembre 1990);


d)
Première réunion du Bureau du Protocole de Montréal (14 et 15 mars 1991).


I.  APPLICATION DES DECISIONS

Décision II/1 : Ajustements et réductions

-
Adopter, conformément à la procédure énoncée aux paragraphes 4 et 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements et les réductions concernant la production et la consommation des substances réglementées énumérées à l'annexe A du Protocole tels qu'ils figurent à l'Appendice A du rapport sur les travaux de la deuxième réunion des Parties;

Application de la décision :
2.
Les ajustements adoptés par les Parties à leur deuxième réunion ont été soumis au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en sa qualité de dépositaire du Protocole de Montréal.  Ils ont été portés à la connaissance de tous les gouvernements par la notification du dépositaire C.N.225.1990.TREATIES-7, en date du 7 septembre 1990.

3.
En application de la disposition 9 d) de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements sont entrés en vigueur pour toutes les Parties le 7 mars 1991, c'est-à-dire à l'expiration du délai de 6 mois écoulé depuis la date à laquelle le dépositaire les a communiqués aux intéressés.  

Na.91-2431
/...

4.
Conformément à la décision du Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal (14 mars 1991), le Secrétariat, par sa lettre en date du 

3 mai 1991, appellera l'attention des Parties sur l'entrée en vigueur des ajustements le 7 mars 1991 et demandera instamment que des mesures appropriées soient prises aux fins d'observations des mesures de réglementation ayant fait l'objet d'ajustements.

Décision II/2 : Amendement

-
Adopter, conformément à la procédure énoncée au paragraphe 4 de l'article 9 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, l'Amendement au Protocole de Montréal figurant à l'annexe II du rapport de la deuxième réunion des Parties;

Application de la décision :

5.
L'Amendement adopté par les Parties à leur deuxième réunion a été soumis au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en sa qualité de dépositaire de la Convention de Vienne, le 16 août 1990.  Il a été porté à la connaissance de tous les gouvernements par la notification du dépositaire 

No. C.N.246.1990.TREATIES-9, en date du 14 novembre 1990.  Conformément à 

l'article 2 de l'Amendement et au paragraphe 5 de l'article 9 de la Convention de Vienne, l'Amendement entrera en vigueur le 1er janvier 1992 sous réserve qu'à cette date 20 instruments de ratification, d'adhésion ou d'approbation au moins concernant l'Amendement aient été déposés par les Etats ou par les organisations régionales d'intégration économique Parties au Protocole de Montréal.

6.
A ce jour, deux Parties, le Canada et la Nouvelle-Zélande ont déposé leurs instruments d'adhésion à l'Amendement susmentionné auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

7.
A sa première réunion, tenue le 14 mars, le Bureau du Protocole de Montréal a été informé du fait que la Communauté économique européenne (CEE) et ses Etats membres avaient entrepris les démarches nécessaires à la ratification de l'Amendement.  Conformément aux décisions du Bureau de la réunion, le Directeur exécutif, par une lettre en date du 7 mai 1991 appellera l'attention des Parties et des non-Parties sur le fait que la ratification est nécessaire pour que l'Amendement entre en vigueur le 1er janvier 1992 et encouragera les gouvernements à prendre des mesures en vue de la ratification à bref délai de l'Amendement.  Suite à une décision du Bureau, le Secrétariat a entrepris de publier un bulletin mensuel à l'intention des Parties et des non-Parties afin de porter à leur  connaissance les ratifications de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et de l'Amendement.  Le premier bulletin publié à cet effet contient des renseignements jusqu'au 12 avril.

Décision II/3 : Halons

-
Créer un groupe de travail spécial d'experts chargé de déterminer s'il existe des produits de remplacement des halons, la mesure dans laquelle il convient de définir les emplois essentiels des halons, les méthodes de mise en oeuvre et, dans l'affirmative, recenser ces emplois et formuler des recommandations à l'intention de la quatrième réunion des Parties en 1992.

Application de la décision :

8.
Par sa lettre en date du 31 janvier 1991, le Co-président du Groupe de l'évaluation technique et économique a porté à la connaissance du Secrétariat que le Groupe avait accepté de se charger de prendre les mesures prévues par la décision II/3.  Le Co-président a également informé le Secrétariat que le Comité du Groupe de l'évaluation technique et économique chargé des options techniques en ce qui concerne les halons entreprendrait les travaux dans ce domaine.  Les 

deux Co-présidents du Groupe de l'évaluation technique et économique ont porté à la connaissance des participants à la première réunion du Bureau du Protocole de Montréal (14 et 15 mars 1991) qu'une liste des emplois essentiels des halons serait prête en septembre ou octobre 1991.  Le Comité du Groupe de l'évaluation technique chargé des options en ce qui concerne les halons s'est réuni du 18 au 22 mars 1991.

Décision II/4 : Isomères

‑
Préciser la définition de "substance réglementée" au paragraphe 4 de l'article premier du Protocole pour que cette expression comprenne les isomères de ces substances à l'exception des cas spécifiés dans l'annexe pertinente.

Application de la décision :

9.
Conformément à la décision de la première réunion du Bureau du Protocole de Montréal (14 mars 1991) il est dûment fait état de la décision II/4 relative aux isomères dans le manuel relatif au Protocole de Montréal.

Décision II/5 : Non-respect

‑
Adopter, à titre provisoire, les procédures et mécanismes institutionnels permettant de déterminer le non‑respect des dispositions du Protocole de Montréal et les mesures à prendre à l'égard des Parties contrevenantes, tels qu'ils figurent à l'annexe III du rapport de la deuxième réunion des Parties;


‑
Elargir le mandat du Groupe de travail spécial d'experts juridiques pour lui permettre d'affiner les procédures concernant le non‑respect et le mandat du Comité chargé de l'application et présenter les résultats pour qu'ils puissent être examinés à la réunion préparatoire de la quatrième réunion des Parties contractantes et en vue de leur examen par les Parties à cette quatrième réunion.

Application de la décision :

10.
A sa première réunion, le 14 mars 1991, le Bureau du Protocole de Montréal a souligné qu'il était nécessaire d'accélérer l'élaboration de nouvelles procédures relatives au non-respect afin d'assurer l'observation des dispositions du Protocole de Montréal.  Il a pris note du fait que certains pays en développement éprouvaient des réticences à devenir Parties en l'absence d'un mécanisme propre à assurer l'observation rigoureuse des dispositions.  Les participants à la réunion ont reconnu que le non-respect pouvait prendre diverses formes et consister notamment à ne pas communiquer les données requises.  Le Bureau a pris note des recommandations du Comité chargé de l'application qui s'est réuni à Nairobi les 10 et 

11 décembre 1990 (le rapport du Comité a été publié sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/1/1/2).  Il a été décidé que la question du non-respect 

figurerait à l'ordre du jour de la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal afin que soient fixés des délais pour la mise au point définitive des procédures permettant de déterminer le non-respect de façon à les présenter à la quatrième réunion des Parties qui aura lieu en 1992.

11.
La première réunion du Comité chargé de l'application a eu lieu à Nairobi les 10 et 11 décembre 1990.  Le rapport de la réunion a paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/1/2.  Le Comité a examiné en détail la procédure permettant de déterminer le non-respect des dispositions adoptée par la deuxième réunion des Parties afin de définir son propre mandat.  Les recommandations du Comité concernant son mandat et la procédure permettant de déterminer le non-respect avaient été soumises au Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal afin qu'il les examine à sa réunion de Genève du 8 au 10 avril 1991.

12.
Le Groupe spécial d'experts juridiques s'est réuni à Genève du 8 au 

10 avril 1991 afin d'élaborer de nouvelles procédures permettant de déterminer le 

non-respect ainsi que le mandat du Comité chargé de l'application comme cela est demandé dans la décision ci-dessus.  Cette réunion a été suivie d'une deuxième réunion du Comité chargé de l'application de la procédure permettant de déterminer le non-respect des dispositions.  Les résultats de ces deux réunions paraîtront dans un additif au présent rapport.

13.
A sa première réunion le Comité chargé de l'application a également examiné la question de la communication des données par les Parties conformément à l'article 7 du Protocole et débattu, entre autres, de la question du non-respect éventuel des dispositions relatives à la communication des données et à l'application des mesures de réglementation.  Les recommandations du Comité chargé de l'application, les mesures prises par le Secrétariat et les mesures que prendront les Parties en vertu de chacune des recommandations figurent ci-après.


Recommandations du Comité chargé de l'application
Recommandations :

14.
"Le Comité a été encouragé par le fait que deux Parties seulement n'avaient pas répondu à la demande de communication de données émanant du Secrétariat et a prié le Secrétariat de demander à nouveau à ces pays de communiquer leurs données avant sa prochaine réunion et de leur offrir l'assistance qui leur serait éventuellement nécessaire.  Le Comité s'est déclaré préoccupé par le fait que plusieurs Parties n'avaient pas communiqué de données précises pour 1986 et a prié le Secrétariat d'entrer en communication avec elles afin d'obtenir au moins leurs meilleures estimations avant la prochaine réunion du Comité en ayant présent à l'esprit le fait que plusieurs pays avaient demandé à bénéficier ou avaient bénéficié d'une assistance à cet égard.  Il a en outre été demandé au Secrétariat d'assurer l'assistance nécessaire aux pays en développement afin d'obtenir ce type d'estimations en ayant présent à l'esprit les recommandations formulées par le Groupe spécial d'experts sur la communication des données à sa première réunion."  (Voir le paragraphe 8 du rapport de la réunion).  

Suite donnée par le Secrétariat :

15.
Par sa lettre en date du 12 avril 1991, le Secrétariat priait les Parties qui ne l'avaient pas encore fait de communiquer les données requises pour 1986 et/ou 1989, en appelant leur attention sur le fait qu'elles pouvaient fournir leurs meilleures estimations lorsque les données faisaient défaut.  Dans ses lettres aux Parties qui n'avaient pas réussi à communiquer les données requises, le Secrétariat demandait instamment, comme il l'avait fait dans le passé, d'être informé des raisons qui les empêchaient de lui communiquer lesdites données de façon à ce que l'assistance nécessaire à cet effet puisse être assurée.  Les études de cas sur des pays déterminés qui devraient être entreprises au titre des activités financées par le Fonds multilatéral provisoire pour l'ozone devraient faciliter la communication des données.

16.
Le Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal a estimé qu'il importait d'assurer des services de consultants afin d'aider les gouvernements ayant des difficultés à communiquer leurs données et a décidé que ces services seraient financés par imputation au budget du Secrétariat.

Mesures que doivent prendre les Parties :

17.
Les Parties qui ne l'ont pas encore fait doivent communiquer les données requises pour 1986 au Secrétariat ou, à défaut, les meilleures estimations possibles et indiquer les difficultés qu'elles connaissent afin que puisse leur être assurée l'assistance nécessaire.

Recommandations :

18.
"Le Comité a pris note du fait que les mesures de réglementation énoncées par le Protocole disposaient que les Parties devaient geler leur consommation de CFC à partir du 1er janvier 1989 alors que les rapports relatifs aux données présentés par les Parties portaient sur l'année civile 1989.  Il n'était donc pas possible au Comité de dire si les Parties avaient observé les mesures de réglementation.  Le Comité s'est déclaré préoccupé par le fait que seules 


18 Parties avaient communiqué leurs données pour 1989 mais se félicitaient du fait que les rapports sur les données étaient de meilleure qualité.  Il a demandé au Secrétariat d'inviter instamment les Parties à communiquer leurs données pour 1989 sans retard et a admis que les lettres dans lesquelles il était demandé de communiquer les données avaient été envoyées à une date relativement tardive (11 septembre 1990)."  (Voir le paragraphe 9 du rapport de la réunion).

Suite donnée par le Secrétariat :

19.
Par sa lettre du 12 avril 1991 relative à la communication des données, le Secrétariat priait instamment les Parties qui doivent communiquer leurs données pour 1989 et ne l'ont pas encore fait de les lui communiquer de toute urgence.

Mesures que doivent prendre les Parties :

20.
Les Parties pour lesquelles le Protocole est entré en vigueur en 1989 devraient communiquer d'urgence au Secrétariat les données requises pour 1989 si elles ne l'ont pas encore fait.

Recommandations :

21.
"Le Comité a également examiné les données communiquées en tenant compte des mesures de réglementation énoncées à l'article 2.  Il s'est déclaré satisfait du fait que tous les chiffres communiqués pour 1989, à l'exception de ceux d'une Partie, étaient inférieurs aux chiffres pour 1986.  Le Comité ne voyait donc pas la nécessité de vérifier à nouveau si les Parties observaient la disposition du Protocole demandant que soit gelée leur production et/ou leur consommation entre le 1er juillet 1989 et le 30 juin 1990 même si les données communiquées portaient sur l'année civile 1989.  Toutefois, il a été demandé 


au Secrétariat de prier le pays dont les données attestaient un léger accroissement par rapport à 1986 de lui adresser les données attestant que son niveau calculé de production et de consommation pour la période allant du 1er juillet 1989 au 30 juin 1990 n'excédait pas le niveau de 1986."  (Voir le paragraphe 10 du rapport de la réunion).

Suite donnée par le Secrétariat :

22.
Dans sa lettre en date du 12 avril 1991, le Secrétariat a demandé aux Parties dont les données pour 1989 font apparaître un accroissement de la production et/ou de la consommation par rapport à 1986 de confirmer, à l'aide de données pertinentes, que le volume de la production et/ou de la consommation de CFC au cours de la période allant du 1er juillet 1989 au 31 décembre 1989 n'a pas augmenté par rapport au volume de 1986.

Mesures que les Parties doivent prendre :

23.
Les Parties doivent observer les mesures de réglementation (telles qu'ajustées) énoncées par le Protocole.  

Recommandations :

24.
"A la lumière des chiffres figurant dans le rapport sur les données (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/3 et Add.1) et de la recommandation figurant au paragraphe 14 e) du rapport du Groupe spécial d'experts sur la communication des données (UNEP/OzL.Pro./WG.2/1/4), le Comité a décidé, à titre provisoire, que les pays en développement ci-après ne devraient pas être considérés comme des pays bénéficiant de la disposition du paragraphe premier de l'article 5 : Bahreïn, Emirats arabes unis, Malte et Singapour.  Tous les autres pays en développement étaient considérés comme des pays visés par ce paragraphe."  (Voir le paragraphe 11 du rapport de la réunion).  

Mesures que doivent prendre les Parties :

25.
Les Parties prennent note de la recommandation ci-dessus qui a trait à la catégorie des pays en développement visés au premier paragraphe de l'article 5.

Recommandations :

26.
"Le Comité a prié le Secrétariat de porter à la connaissance des pays qui bien que ne constituant pas une organisation régionale d'intégration économique avaient communiqué des données conjointement d'informer lesdits pays qu'il avait conscience des difficultés que ces pays connaissaient en matière d'organisation et d'institution mais également de souligner la nécessité pour chacun d'entre eux de communiquer à l'avenir leurs données séparément."  (Voir le paragraphe 12 du rapport de la réunion).

Suite donnée par le Secrétariat :

27.
Le Secrétariat a incorporé la recommandation ci-dessus dans la lettre qu'il a adressée le 12 avril 1991 aux Parties intéressées.

Mesures que doivent prendre les Parties :

28.
Les Parties auxquelles s'appliquent la recommandation ci-dessus relative à la communication conjointe des données devraient prendre note de la demande du Comité.  Si ces Parties entendent constituer une organisation régionale d'intégration 

économique elles doivent, conformément au paragraphe 8 de l'article 2 du Protocole, communiquer au Secrétariat les statuts de l'organisation ainsi que les modalités d'application de cette disposition.

Décision II/6 : Article 19 (Dénonciation)

‑
Convenir que le membre de phrase "à l'expiration d'un délai de quatre ans après avoir accepté les obligations" dans l'article 19 doit être interprété comme signifiant à tout moment à l'expiration d'un délai de quatre ans suivant la date à laquelle l'obligation d'une Partie de respecter les dispositions du Protocole est entrée en vigueur.

Application de la décision :

29.
Conformément à la décision de la première réunion du Bureau du Protocole de Montréal (14 mars 1991), le manuel relatif au Protocole de Montréal traite de la décision II/6 concernant la dénonciation.  

Décision II/7 : Manuel relatif au Protocole de Montréal

‑
Inviter le Directeur exécutif à établir le plus tôt possible un Manuel relatif au Protocole de Montréal contenant la version du Protocole telle qu'elle a été ajustée et amendée ainsi que les décisions des Parties relatives à l'interprétation de ses dispositions et toutes les données utiles à son application, et à mettre à jour le Manuel, le cas échéant, après chacune des réunions des Parties.

Application de la décision :

30.
Le Manuel concernant le Protocole de Montréal est en cours d'établissement et sera présenté à la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal.

Décision II/8 : Mécanisme de financement

‑
Créer, pour une période de trois ans à compter du 1er janvier 1991 et jusqu'au 31 décembre 1993 ou jusqu'à ce que le mécanisme de financement soit mis en place, un mécanisme de financement provisoire selon les grandes lignes suivantes : 



1.
Le mécanisme de financement provisoire est créé dans le but d'assurer une coopération financière et technique, y compris le transfert de techniques, aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal afin de leur permettre de se conformer aux mesures de réglementation prévues aux articles 2A à 2E du Protocole.  Le mécanisme, qui sera alimenté par des contributions venant s'ajouter aux autres apports financiers dont bénéficient ces Parties, couvrira tous les surcoûts convenus desdites Parties pour leur permettre d'appliquer les mesures de réglementation prévues par le Protocole.  La liste indicative des catégories de surcoûts est jointe à la présente décision en tant qu'appendice I.



2.
Le mécanisme créé en vertu du paragraphe 1 comprend un Fonds multilatéral.  Il peut comprendre également d'autres moyens de coopération multilatérale, régionale et bilatérale.



3.
Le Fonds multilatéral :




a)
Couvre, gracieusement ou au moyen de prêts à des conditions de faveur, selon le cas et en fonction de critères qui seront fixés par les Parties, les surcoûts convenus;




b)
Finance le centre d'échange et, à ce titre :





  i)
Aide les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 à définir leurs besoins en matière de coopération grâce à des études portant expressément sur les pays, et à d'autres formes de coopération technique;





 ii)
Facilite la coopération technique pour répondre à ces besoins;





iii)
Diffuse, en application de l'article 9, des informations et toute documentation pertinente, organise des ateliers et des stages de formation et d'autres activités apparentées à l'intention des pays en développement Parties;





 iv)
Facilite et suit toute autre forme de coopération multilatérale, régionale et bilatérale dont bénéficient les Parties qui sont des pays en développement;




c)
Finance les services de secrétariat du Fonds multilatéral et les dépenses d'appui connexes.


4.
Le Fonds multilatéral est placé sous l'autorité des Parties, qui en déterminent la politique générale.


5.
Le Président de la deuxième réunion des Parties veille à ce que le Comité exécutif crée, à compter du 1er janvier 1991, un "Fonds multilatéral provisoire aux fins d'application du Protocole de Montréal" et établisse les règles de gestion financières et le règlement financier de ce Fonds.


6.
Les Parties créent un Comité exécutif, qui sera chargé de définir et de surveiller l'application des politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs, y compris le décaissement des fonds, nécessaires à la réalisation des objectifs du Fonds.  Le Comité est créé pour une période de trois ans.  Avant la fin de cette période, le mandat du Comité exécutif sera réexaminé par la réunion des Parties.  Le Comité exécutif s'acquitte de ses fonctions et responsabilités conformément à ses statuts adoptés par les Parties et en coopération et avec l'assistance de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (Banque mondiale), du Programme des Nations Unies pour l'environnement, du Programme des Nations Unies pour le développement et d'autres organismes appropriés en fonction de leurs domaines de compétence respectifs.  Les membres du Comité exécutif qui sont choisis selon le principe d'une représentation équilibrée des Parties visées et des Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 sont nommés par les Parties. Les statuts et les fonctions du Comité exécutif sont joints à la présente décision en tant qu'appendice II.


7.
Les contributions au Fonds multilatéral sont versées par les Parties qui ne sont pas visées au paragraphe 1 de l'article 5 en monnaie convertible ou, dans certains cas, en nature et/ou en monnaie nationale sur la base du barème des quotes‑parts de l'ONU comme indiqué dans l'appendice III de la présente décision.  Les autres Parties sont encouragées à verser des contributions.  La coopération bilatérale, et dans certains cas convenus par décision des Parties, régionale, peut, jusqu'à concurrence de 20 % et selon des critères qui seront fixés par les Parties, être considérée comme une contribution au Fonds multilatéral pour autant qu'elle satisfasse au moins aux conditions suivantes :



a)
Avoir strictement pour objet d'assurer l'application des dispositions du Protocole de Montréal;



b)
Assurer des ressources supplémentaires;



c)
Permettre de faire face aux surcoûts convenus.



Les statuts du Fonds multilatéral sont joints en tant qu'Appendice IV à la présente décision.


8.
Les Parties décident du budget‑programme du Fonds multilatéral pour chaque exercice financier et du barème des contributions des Parties.


9.
Les ressources du Fonds multilatéral sont décaissées avec l'assentiment de la Partie bénéficiaire.


10.
Les décisions des Parties en application de la présente décision sont prises par consensus chaque fois que possible.  Lorsque tous les efforts pour aboutir à un consensus ont échoué et que l'on n'est parvenu à aucun accord, les décisions sont adoptées à la majorité des deux tiers des Parties présentes et participant au vote, représentant au moins la majorité des voix des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 présentes et participant au vote et au moins la majorité des voix des Parties qui ne sont pas visées par cet article, présentes et participant au vote.


11.
Le mécanisme de financement exposé dans la présente décision ne préjuge pas des arrangements futurs qui pourraient être mis en place touchant d'autres problèmes d'environnement.


12.
Chaque fois qu'il est fait état de dollars dans la décision, il s'agit de dollars des Etats‑Unis sauf décision contraire.

Application de la décision :

31.
Le Directeur exécutif a obtenu l'accord du Secrétaire général des Nations Unies pour créer un fonds multilatéral provisoire pour la couche d'ozone relevant du PNUE conformément aux règles de gestion financière et aux règlements financiers de l'Organisation des Nations Unies et pour en assurer l'administration.  Le compte, qui relève du PNUE, sera alimenté par les contributions au Fonds multilatéral provisoire pour la couche d'ozone qui seront transférées conformément aux directives du Comité exécutif.  Aucun frais supplémentaire ne sera exigé par le PNUE en sa qualité de "trésorier" du Fonds et toutes les dépenses connexes seront considérées comme des frais généraux dont le montant sera établi en fonction du montant des fonds que le PNUE perçoit en sa qualité d'organisme d'exécution.  Le fonds a commencé à fonctionner à la date fixée par les Parties, c'est-à-dire le 

1er janvier 1991.  

32.
Le Secrétariat du Fonds, qui relève du PNUE, est établi à Montréal.  Le Comité exécutif a accepté l'offre du Gouvernement canadien qui s'est engagé à couvrir toutes les dépenses entraînées par l'établissement et le fonctionnement du Secrétariat au Canada qui viendraient s'ajouter aux dépenses qu'auraient entraînées son établissement et son fonctionnement au siège du PNUE.  Sur recommandation du Comité exécutif, le Directeur exécutif a nommé le chef du Secrétariat.  

33.
La version définitive de l'accord conclu en novembre 1990 entre les trois organismes d'exécution - Banque mondiale, PNUE et PNUD - a été signé en mars 1991.

Décision II/8 A : Budget du Secrétariat du Fonds

‑
Adopter le budget provisoire du Secrétariat du Fonds tel qu'il figure à l'annexe V au présent rapport sur les travaux de la deuxième réunion des Parties et prier le Comité exécutif des Parties de présenter à la troisième réunion des Parties une version du budget révisée en fonction de l'expérience acquise lors de son exécution.

Application de la décision :

34.
Voir le rapport du Comité exécutif, qui sera présenté aux Parties au titre du point 6 de l'ordre du jour.

Décision II/8 B : Acceptation de l'offre du Canada

-
Accepter l'offre du Canada :



a)
D'accueillir les réunions du Comité exécutif en tant que de besoin pendant la période provisoire;



b)
D'aider les pays en développement à participer à ces réunions;



c)
De prendre en charge les dépenses administratives afférentes à ces initiatives.

Application de la décision :

35.
Comme suite à cette décision, le Gouvernement canadien a accueilli la première et la deuxième réunions du Comité exécutif, qui se sont tenues du 19 au 

21 septembre et du 17 au 19 décembre respectivement;  il a aidé les pays en développement à participer à ces réunions et il a pris en charge les dépenses administratives afférentes à ces initiatives.  Le Directeur exécutif a transmis ses remerciements au Gouvernement canadien pour sa généreuse contribution.

Décision II/9 : Communication des données

-
Créer un groupe spécial d'experts chargés d'examiner les raisons à l'origine des difficultés qu'éprouvent certains pays à communiquer leurs données conformément à l'article 7 du Protocole, de recommander des solutions possibles aux Parties concernées et de faire rapport sur les progrès réalisés à la troisième réunion des Parties;  et


‑
Confirmer que les données relatives à la consommation des substances réglementées communiquées au Secrétariat en application de l'article 7 du Protocole de Montréal ne sont pas confidentielles.

Application de la décision :

36.
Le Groupe spécial d'experts sur la communication des données créé en application de cette décision a tenu sa première réunion les 6 et 7 décembre à Nairobi.  Le rapport de la réunion a été publié sous la cote UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/4.  Les recommandations et conclusions du Groupe d'experts, l'état des mesures prises par le Secrétariat et des mesures que les Parties devraient prendre pour donner suite à chaque recommandation et conclusion sont énoncées ci-après :


Recommandations du Groupe spécial d'experts


Difficultés auxquelles se heurtent certaines Parties en ce qui concerne la communication des données et solutions éventuelles
Recommandations : 

37.
"Différentes formules possibles pour faciliter la communication des données ont été recensées :



a)
Contrôle des importations à l'aide de la réglementation douanière et du système harmonisé de description et de codage des produits;



b)
Délivrance de licences d'importation et d'exportation pour les substances réglementées;



c)
Législation sur la communication des données;



d)
Une étude spéciale de la consommation, réalisée par un consultant ou un organe officiel, de préférence avec la collaboration de l'industrie;



e)
Une étude spéciale des données dans le cadre d'une monographie consacrée à un pays en développement;



f)
Un groupe international de sociétés de fabrication pouvant communiquer des données pour des régions plus vastes englobant un grand nombre de pays."  (Voir le paragraphe 12 du rapport de la réunion).


"Le Groupe a conclu que les parties ne devraient pas dépendre uniquement des systèmes harmonisés de désignation et de codification des marchandises pour recueillir des données ni au stade présent ni dans le proche avenir.  Pour les pays en développement, le meilleur moyen consistait généralement à réaliser des enquêtes spéciales.  On a estimé qu'à court terme la formule de la législation spéciale et celle de la délivrance des licences seraient plus difficiles à appliquer.  Il faudrait cependant adopter une loi pour assurer le respect des mesures de réglementation prévues par le Protocole de Montréal."  (Voir le paragraphe 13 du rapport de la réunion).

Mesures à prendre par les Parties :

38.
Les Parties qui ont des difficultés à communiquer les données requises souhaiteront peut-être recourir à l'une des options susmentionnées pour faciliter la communication des données requises.


Sous le sous-titre "recommandations" figurait ce qui suit :

Recommandations :

39.
"Le secrétariat du PNUE devrait recueillir et diffuser des renseignements sur l'expérience acquise en matière de collecte des données par des pays qui se sont acquittés avec succès de cette tâche, particulièrement les pays en développement (le Kenya, Fidji et les Etats‑Unis possèdent déjà des renseignements à ce sujet)."  (Voir le paragraphe 14 a) du rapport de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

40.
Dans sa lettre du 12 avril 1991 demandant aux Parties de communiquer leurs données au titre de l'article 7 du Protocole, le Secrétariat a prié celles dont les données étaient complètes de lui faire part de leur expérience en matière de collecte des données.

Recommandations :

41.
"Le secrétariat du PNUE devrait établir et diffuser une liste des appellations commerciales des produits chimiques, y compris les mélanges contenant les substances réglementées."  (Voir le paragraphe 14 b) du rapport de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

42.
Etant donné que les personnes les plus qualifiées pour s'acquitter de cette tâche sont les experts (techniciens et chimistes) en rapport avec les fabricants et les distributeurs des produits chimiques en question, le Secrétariat suggère que le Groupe d'experts de l'évaluation technique et économique soit chargé de dresser cette liste.

Mesures à prendre par les Parties :

43.
Les Parties pourraient étudier la suggestion du Secrétariat à l'effet que cette tâche soit confiée au Groupe de l'évaluation technique et économique.

Recommandations :

44.
"Les substances inscrites aux annexes B et C devraient être prises en considération par le Conseil de coopération douanière lors de la révision du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises.  Le secrétariat du PNUE a déjà commencé à le faire."  (Voir le paragraphe 14 c) du rapport de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

45.
Par sa lettre du 17 octobre 1990, le Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal a informé le Conseil de coopération douanière, de la décision prise par les Parties et il a demandé l'assistance du Conseil.  Le Groupe spécial d'experts sur la communication des données, qui s'est réuni à Nairobi les 

6 et 7 décembre 1990, a recommandé que les substances inscrites aux annexes B et C de la version révisé du Protocole soient prises en considération par le Conseil de coopération douanière lors de la révision du système harmonisé de description et de codage des produits.  La recommandation du Groupe d'experts a été communiquée au Conseil de coopération douanière pour qu'il puisse en tenir compte dès que possible.

Recommandations :

46.
"Dans les études par pays réalisées dans le cadre du Fonds multilatéral provisoire, il faudrait veiller spécialement à faire participer les autorités et experts locaux pour faciliter la communication des données les années suivantes."  (Voir le paragraphe 14 d) de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

47.
Par sa lettre du 28 mars 1991, le Secrétariat a porté la recommandation précitée à l'attention du Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral provisoire créé aux fins du Protocole de Montréal, et lui a demandé de porter cette question à l'attention du Comité exécutif selon qu'il convenait.

Recommandations :

48.
"Etant donné que seul un petit nombre de pays en développement ont communiqué des données complètes sur leur production, leurs importations et leurs exportations de substances réglementées, le Secrétariat, à titre provisoire, avait classé temporairement certains pays dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Les pays en développement devraient informer le Secrétariat de l'ozone des difficultés qu'ils éprouvent à communiquer leurs données afin que des mesures appropriées puissent être prises pour remédier à cette situation.  Les pays en développement dont la consommation par habitant a été évaluée par le Secrétariat à un niveau inférieur à 0,3 kg devraient pouvoir s'acquitter de l'obligation de communiquer des données pour 1986 en faisant savoir au Secrétariat qu'ils acceptent l'estimation établie par lui." (Voir le paragraphe 14 e) du rapport de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

49.
Le Secrétariat se chargera d'évaluer la consommation par habitant des pays en développement qui n'ont pas communiqué de données.  Il communiquera ensuite à chacun d'entre eux les estimations le concernant.

Recommandations :

50.
"Les pays qui possèdent des zones franches sur leur territoire devraient veiller spécialement à inclure les chiffres de consommation de ces zones dans les données qu'ils doivent communiquer."  (Voir le paragraphe 14 f) du rapport de la réunion).

51.
"Les quantités de substances réglementées utilisées pour recharger les systèmes de réfrigération et les extincteurs d'incendie dans les ports étrangers devraient être inclus dans le chiffre de consommation du pays qui exerce sa juridiction nationale sur le port considéré." (Voir le 


paragraphe 14 g) du rapport de la réunion).

Mesures à prendre par les Parties :

52.
Prendre note des recommandations citées aux paragraphes 50 et 51 ci-dessus.

Recommandations :

53.
"Le Groupe d'experts a examiné la question comme suite à une demande formulée par le Groupe de travail à composition non limitée des parties au Protocole de Montréal et parce que les parties n'avaient pas adopté de position ferme lors de leurs réunions précédentes au sujet de la définition des exportations et des importations.  Le Groupe a recommandé que l'on considère le pays d'origine comme étant l'exportateur et le pays de la destination finale comme étant l'importateur.  Cela s'appliquerait aux cas de réexpédition (par opposition aux importations et aux réexportations ultérieures) à travers un pays tiers.  En pareil cas, c'est au pays d'origine en qualité d'exportateur et au pays de destination finale en qualité d'importateur qu'il incomberait de communiquer les données.  Il faudrait considérer que l'importation et la réexportation forment deux transactions distinctes : le pays d'origine communiquerait les données relatives à l'expédition adressée au pays de destination intermédiaire, qui communiquerait ensuite les données concernant l'importation en provenance du pays d'origine et l'exportation vers le pays de destination finale, tandis que le pays de destination finale communiquerait celles qui concernent l'importation."  (Voir le paragraphe 14 h) du rapport de la réunion).

Mesures à prendre par les Parties :

54.
Prendre note du contenu de la recommandation précitée.  Les Parties souhaiteront peut-être adopter cette recommandation comme une clarification apportée à l'article 7 du Protocole.

Recommandations :

55.
"On a signalé que certains pays en développement n'ont pas été en mesure d'acheter des quantités appropriées de substances réglementées.  Le Groupe d'experts a adopté la recommandation ci‑après en tant que texte provisoire à étudier dans les différentes capitales :



Compte tenu de la situation ci‑dessus, certains fabricants de substances réglementées appartenant à des pays parties au Protocole voudront peut‑être se prévaloir de la disposition autorisant à augmenter la production de 10 % au maximum pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Avant de le faire, ils doivent obtenir de ces pays la confirmation que cette production est destinée à satisfaire leurs besoins intérieurs fondamentaux et obtenir l'approbation de leur propre gouvernement certifiant que les substances réglementées peuvent être produites sans entraîner un dépassement de la limite nationale, qui comprend les 10 % supplémentaires.  Le gouvernement du pays exportateur doit indiquer au Secrétariat l'appellation chimique, la quantité et la destination des substances dans le cadre des données à communiquer, en précisant que l'expédition est destinée à couvrir les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5." (Voir le paragraphe 14 i) du rapport de la réunion).

Mesures à prendre par les Parties :

56.
Etudier la recommandation ci-dessus en vue de l'adopter comme l'un des moyens recommandés pour faciliter l'utilisation des 10 % (dans certains cas 15 %) de l'augmentation de la production autorisée pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.


Caractère confidentiel des données relatives à la production, aux importations et aux exportations
Recommandations :

57.
"Le Groupe d'experts a recommandé que les données sur la production de chacune des substances soient communiquées autant que possible sous la forme de données pouvant être divulguées, sans toutefois violer pour autant les accords conclus sur le caractère confidentiel dans le cadre de la loi nationale ou les engagements donnés par le gouvernement aux sociétés pour obtenir que celles‑ci lui communiquent leurs données."  (Voir le paragraphe 17 du rapport de la réunion).

58.
"Le Groupe d'experts a prié le Secrétariat de demander aux producteurs de substances réglementées s'ils étaient disposés à communiquer des données sur les exportations et leur destination à une tierce partie qui serait une firme comptable en mesure de grouper et présenter les données sur les échanges commerciaux de manière à répondre aux besoins administratifs des parties qui s'efforçaient de protéger l'environnement, tout en préservant le caractère confidentiel des données fournies par les sociétés.  Ces données pourraient être particulièrement utiles si l'on voulait connaître les importations des pays en développement."  (Voir le paragraphe 18 du rapport de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

59.
Dans sa lettre du 30 avril 1991, le Secrétariat a abordé la question de savoir si les producteurs de substances réglementées seraient disposés à communiquer des données sur les exportations et leur destination à une tierce Partie qui serait une firme comptable en mesure de grouper et présenter les données sur les échanges commerciaux de manière à répondre aux besoins administratifs des Parties.

Mesures à prendre par les Parties :

60.
Prendre note de la recommandation préconisant que les données sur la production de chaque substance soient divulguées autant que possible.


Présentation des rapports conformément à l'amendement au Protocole
Recommandations :

61.
"Le Groupe d'experts a suggéré que l'on apporte les améliorations suivantes aux formulaires types de présentation des rapports qui lui ont été distribués (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/3/Add.1, annexe II) :



a)
Il faudrait préciser dans chaque formulaire que les données doivent être indiquées d'après leur poids et non pas multipliées par le pouvoir d'appauvrissement de l'ozone (ODP);



b)
Il faudrait rappeler sur les formulaires que les isomères doivent être inclus dans la communication des données;



c)
Il faudrait supprimer les colonnes relatives aux quantités recyclées et réutilisées;



d)
Il faudrait joindre à chaque série de formulaires les instructions et les définitions;



e)
Il faudrait donner à chaque formulaire un numéro de référence;



f)
Il faudrait prévoir des rubriques pour le nom, la quantité et la destination des substances réglementées produites au titre de l'augmentation de 10 % autorisée pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5."  (Voir le paragraphe 20 du rapport de la réunion).

Etat des mesures prises par le Secrétariat :

62.
Le Secrétariat a revu la présentation des rapports à la lumière des suggestions formulées par le Groupe.  On trouvera ci-joint, dans l'annexe I, le formulaire de présentation révisé.  Le Secrétariat rédigera les instructions et les définitions correspondantes.  Quand l'amendement sera entré en vigueur, des formulaires de rapport seront envoyés aux Parties en même temps que la lettre leur demandant de communiquer leurs données au titre de l'Amendement au Protocole de Montréal.

Mesures à prendre par les Parties :

63.
Les Parties souhaiteront peut-être étudier le formulaire type de présentation révisé et proposer toutes améliorations qu'elles pourraient juger nécessaires.


Formulaire pour la communication des données par les Parties à la Convention de Vienne
Recommandations :

64.
Comme suite à la décision 2 de la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne, le Secrétariat a établi des formulaires types (Voir UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/3/Add.1, annexe I) pour la communication biennale des données requises en application de l'annexe II de la Convention de Vienne.  Les formulaires types ont été soumis au Groupe, pour qu'il fasse part de ses observations et conseils.  


"Le Groupe d'experts les a trouvé trop détaillés et trop longs, et a estimé qu'il serait très difficile de rassembler des données à présenter de la sorte et que certaines données seraient dénuées d'utilité pratique.  Il a recommandé que les formulaires soient fortement simplifiés et modifiés de manière à être plus descriptifs.  Il a suggéré que les scientifiques et les responsables politiques confirment l'utilité des données avant leur collecte."  (Voir le paragraphe 22 du rapport de la réunion).


"Le Groupe d'experts a noté que la question pourrait être examinée avec plus d'à propos dans le contexte de la Convention de Vienne, par exemple au cours de la réunion préparatoire à la deuxième réunion de la Conférence des parties à la Convention de Vienne plutôt que par un organe créé au titre du Protocole de Montréal.  Le Groupe a également noté qu'une réunion des directeurs de la recherche scientifique, en application de la Convention de Vienne, était prévue pour mars 1991."  (Voir le paragraphe 23 du rapport de la réunion).

Note :

65.
La question de la communication des données exigée par la décision 2 de la première réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne a été étudiée dans le cadre de la première réunion des directeurs de la recherche 

scientifique sur l'ozone, qui s'est tenue à Genève du 13 au 15 mars 1991.  Le rapport de cette réunion, qui est en voie de préparation, sera soumis à la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal.  La Conférence des Parties à la Convention de Vienne étudiera la question.

Décision II/10 : Données des pays en développement

‑
Demander au Secrétariat de déterminer, à partir des données disponibles, les quantités exactes de substances réglementées nécessaires pour les pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5 et les sources d'approvisionnement possibles, en vue d'aider les pays développés à autoriser leurs entreprises à produire les quantités supplémentaires nécessaires dans la limite des pourcentages autorisés par l'article 2 et par les articles 2A à 2E du Protocole;


‑
Prier le Secrétariat de publier dans son rapport annuel relatif aux données une liste à jour des pays en développement considérés sur la base de la totalité des données communiquées comme des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Le Secrétariat publiera également la liste des pays en développement qui, ayant communiqué des donnés incomplètes ou estimatives, semblent remplir les conditions requises pour être considérés comme des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.  En application des dispositions de l'article 5 du Protocole, aucune Partie ne peut bénéficier du traitement stipulé au paragraphe 1 de l'article 5 tant qu'elle n'a pas communiqué des données complètes au Secrétariat permettant d'établir que son niveau annuel calculé de consommation par habitant est inférieur à 0,3 kg.

Application de la décision :

66.
En ce qui concerne la demande faite au Secrétariat de déterminer à partir des données disponibles les quantités exactes de substances réglementées dont ont besoin les pays en développement visés au paragraphe 1 de l'article 5, les participants à la cinquième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, qui se sont penchés sur la question des échanges commerciaux et les participants à la première réunion du Groupe spécial d'experts sur la communication des données ont noté que le Groupe de l'évaluation technique avait été prié d'inclure dans son programme de travail une analyse des quantités de substances réglementées requises par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour leurs besoins nationaux fondamentaux, actuels et futurs, et la probabilité que ces substances soient disponibles.  Les deux groupes ont également noté que le Groupe de l'évaluation technique serait aidé dans sa tâche par les études de cas nationales qui seraient réalisées au titre du Fonds multilatéral provisoire.  Ces groupes ont conclu qu'en attendant l'achèvement de ce travail, le Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal n'aurait pas à prendre de nouvelles mesures.

67.
A sa première réunion, le Bureau du Protocole de Montréal a reconnu qu'il importait de fournir des services de consultant pour aider les gouvernements qui ont des difficultés à communiquer les données requises, et il a décidé que ces services devraient être assurés à l'aide de fonds au titre du budget approuvé par les Parties.  Par sa lettre du 28 mars 1991, le Secrétariat a prié le Chef du Secrétariat du Fonds multilatéral provisoire de prendre les mesures nécessaires pour donner effet à la recommandation du Groupe spécial d'experts tendant à ce que, pour réaliser les études par pays demandées au titre du Fonds, on s'efforce de faire participer les experts et les autorités locaux pour faciliter la communication des données dans les années à venir.

68.
Quant à la liste des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, le Secrétariat a inclus cette liste dans son rapport  sur la communication des données par les Parties en application de l'article 7 du Protocole.  Ce rapport sera présenté au titre du point 8 de l'ordre du jour.

Décision II/11 : Techniques de destruction 

‑
Créer un comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction et nommer son Président, qui désignera en consultation avec le Secrétariat un maximum de neuf autres membres sur la base des candidatures présentées par les Parties.  Ces membres, qui devront être des spécialistes des techniques de destruction, seront choisis compte dûment tenu d'une répartition géographique équitable;


‑
Le comité étudiera les techniques de destruction et évaluera leur efficacité et leur acceptabilité du point de vue de l'environnement et il formulera des critères et mesures pour leur approbation.  Il fera régulièrement rapport aux Parties à leurs réunions.

Application de la décision :

69.
Par sa lettre du 27 septembre 1990, le Secrétariat a prié les Parties de nommer des experts qui pourraient être membres du Comité consultatif technique des techniques de destruction.

70.
A ce jour, les Parties énumérées ci-après ont proposé des candidats remplissant les conditions requises pour être membres du Comité, de sorte que, conformément à la décision susmentionnée, le Président pourrait nommer, en consultation avec le Secrétariat, neuf membres parmi eux compte dûment tenu d'une répartition géographique équitable : Australie, Canada, Chine, Etats-Unis, Indonésie, Japon, Jordanie, Maroc, Oman, Panama, Pays-Bas, République fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Singapour, Thaïlande, Togo, URSS, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe.  Comme suite à cette décision, les Parties ont élu le Canada à la présidence du Comité.  En conséquence, le Gouvernement canadien a nommé un président.

Décision II/12 : Conseil de coopération douanière

‑
Approuver les recommandations adoptées par le Conseil de coopération douanière selon lesquelles toutes les administrations membres devraient prendre des dispositions pour faire figurer, dès que possible, les titres adoptés pour les sous‑rubriques dans leur nomenclature statistique nationale, et de demander au Secrétariat de faire savoir au Conseil que les Parties, ayant constaté que l'adoption de sous‑rubriques supplémentaires pour les différentes substances chimiques réglementées par le Protocole de Montréal faciliterait les efforts tendant à protéger la couche d'ozone, demandent l'assistance du Conseil en la matière.

Application de la décision :

71.
Par lettre du 17 octobre 1990 adressée au Directeur du Conseil de coopération douanière (nomenclature et classification), Rue de l'Industrie 26-38, B-1040, Bruxelles (Belgique), le Directeur exécutif a de nouveau demandé l'assistance du Conseil pour l'aider à sélectionner les sous-rubriques qui pourraient être adoptées pour chacune des substances réglementées par le Protocole de Montréal et son amendement.

72.
A sa première réunion (6-7 décembre 1990), le Groupe spécial d'experts sur la communication des données a recommandé que les substances énumérées aux annexes B et C de la version révisée du Protocole soient retenues par le Conseil de coopération douanière lorsqu'il révisera le système harmonisé de description et de codage des produits (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/4).  Cette recommandation, une fois approuvée par la réunion des Parties, sera renvoyée au Conseil de coopération douanière.

73.
Conformément à la décision prise à la première réunion du Bureau du Protocole de Montréal, le Conseil de coopération douanière a été prié de fournir d'urgence l'assistance requise par la réunion des Parties.

Décision II/13 : Groupes d'évaluation

‑
Prier le Groupe de l'évaluation technique de déterminer, conformément à l'article 6, la date la plus proche à laquelle il sera techniquement possible de réduire puis d'éliminer complètement le 1,1,1‑trichloroéthane (méthyle chloroforme) ainsi que les coûts de cette opération et de communiquer ses conclusions en temps voulu pour qu'elles puissent être examinées à la réunion préparatoire de la quatrième réunion des Parties, en vue d'un examen à cette quatrième réunion;


‑
Demander au Secrétariat de convoquer des membres de chacun des quatre groupes d'évaluation créés à la première réunion des Parties pour qu'ils analysent les renseignements nouveaux et envisagent de les inclure dans des rapports complémentaires en temps voulu pour qu'ils puissent être examinés par les Parties à leur quatrième réunion, sous réserve du réexamen de leur mandat à la troisième réunion des Parties, dans le contexte du paragraphe 9 de l'article 2;


‑
Demander au Groupe de l'évaluation technique d'inclure dans ses travaux :




a)
L'évaluation des besoins en substances de transition pour certains emplois;




b)
L'analyse des quantités de substances réglementées dont ont besoin les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pour leurs besoins intérieurs fondamentaux, tant actuels que futurs, et la possibilité de se les procurer;  




c)
Une comparaison de la toxicité, de l'inflammabilité, du rendement énergétique et d'autres aspects environnement et sécurité des produits chimiques de remplacement, ainsi qu'une analyse de la possibilité de se procurer des produits de remplacement pour des usages médicaux;


‑
Prier le Groupe de l'évaluation scientifique d'inclure dans ses travaux :




a)
Une évaluation du potentiel d'appauvrissement de l'ozone, d'autres impacts éventuels sur la couche d'ozone et du potentiel de réchauffement de la planète des produits chimiques de remplacement (par exemple HCFC et HFC) des substances réglementées;




b)
L'évaluation du potentiel probable d'appauvrissement de l'ozone d'autres "halons" qui pourraient être produits en quantités significatives;  




c)
L'analyse de l'impact escompté sur la couche d'ozone des mesures de réglementation révisées en fonction des changements adoptés à la deuxième réunion des Parties, compte tenu du niveau actuel de participation mondiale au Protocole;


‑
Charger le Groupe de l'évaluation scientifique de rassembler des données estimatives sur l'impact exercé sur la couche d'ozone par les émissions des moteurs des avions volant à haute altitude, des fusées lourdes et des navettes spatiales;


‑
Déployer des efforts pour encourager de nombreux experts de pays en développement à participer aux travaux de tous les groupes d'évaluation.

Application de la décision :
74.
Tous les gouvernements ont été priés, par lettre du Secrétariat du 

25 septembre 1990, de nommer des experts qui pourraient être membres des groupes d'évaluation, avant le 30 novembre 1990.  Plusieurs candidatures ont été proposées par les gouvernements comme suite à cette demande et ont été communiquées aux présidents des trois groupes d'évaluation.  La structure des groupes, leurs plans de travail et le calendrier de leurs travaux ont été établis par M. R. Watson de la NASA, qui avait présidé le Groupe de l'évaluation scientifique qui avait procédé à la première évaluation, en consultation avec le PNUE.  M. Watson, qui a coordonné la deuxième évaluation et présidé le Groupe de l'évaluation scientifique, a communiqué le plan de travail et le calendrier des travaux aux présidents des deux autres groupes, à savoir : a) le Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement et b) le Groupe de l'évaluation technique et économique (le Groupe de l'évaluation technique et le Groupe de l'évaluation économique ayant fusionné).

75.
Les premières réunions d'organisation du Groupe de l'évaluation technique et économique se sont tenues les 17 et 18 janvier 1991 à Washington D.C. et la première réunion d'organisation du Groupe de l'évaluation scientifique a eu lieu les 8 et 9 avril, également à Washington D.C.  Si d'autres ajustements et amendements au Protocole de Montréal doivent être adoptés à la quatrième réunion des Parties en 1992, les projets de rapports supplémentaires des Groupes devraient être prêts pour octobre 1991, afin que les propositions d'ajustements et d'amendements puissent être diffusées aux Parties six mois avant leur 

quatrième réunion (voir l'article 9 de la Convention de Vienne, concernant les amendements à la Convention ou aux Protocoles).

76.
Les rapports des trois groupes d'évaluation sont actuellement rédigés par leurs principaux auteurs et devraient être terminés en octobre 1991.  Ce travail comprendra l'établissement du résumé des rapports des trois groupes d'évaluation.  Ensuite, les présidents des trois groupes se réuniront au début de novembre avec environ six scientifiques provenant de différentes régions géographiques pour rédiger le rapport de synthèse que les présidents doivent présenter au PNUE d'ici décembre 1991.  Ce calendrier permettra d'imprimer et de distribuer les rapports aux gouvernements pour le début de janvier 1992.  Tout sera mis en oeuvre pour terminer les travaux avant ces dates afin que les résultats des évaluations puissent être examinés par le Groupe de travail à composition non limitée des Parties.  Si d'autres amendements doivent être apportés au Protocole, ils devront être diffusés au moins six mois avant la quatrième réunion des Parties.

77.
Jusqu'à présent, les fonds nécessaires à la deuxième évaluation ne sont pas suffisants, notamment pour la participation des experts aux réunions des groupes, l'impression des rapports et leur traduction éventuelle.  Compte non tenu de la traduction, dont le coût est de 90 000 dollars, les fonds nécessaires sont évalués à quelque 350 000 dollars (90 000 pour les frais de participation des experts des pays en développement aux réunions du Groupe de l'évaluation scientifique, 90 000 dollars pour des dépenses du même type concernant les réunions du Groupe de l'évaluation technique et économique, 70 000 dollars pour les dépenses concernant les réunions du Groupe de l'évaluation des effets sur l'environnement et 100 000 dollars pour l'impression des rapports).

78.
Le Bureau du Protocole de Montréal a décidé, à sa première réunion tenue à Nairobi le 14 mars 1991, que la participation des experts des pays en développement aux réunions des groupes et à celle de leur sous-comité devraient être encouragées et qu'il faudrait faciliter leur participation à l'aide d'une assistance financière.

Décision II/14 : Plans de travail exigés en application des articles 9 et 10 du Protocole

-
Inviter le Comité exécutif prévu dans le cadre du mécanisme de financement et le Secrétariat à tenir compte dans leurs travaux des recommandations relatives aux plans de travail mentionnés aux articles 9 et 10 du Protocole, adoptés lors de la troisième partie de la première réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole.

Application de la décision :

79.
 Conformément à la recommandation du Groupe de travail à composition non limitée sur les plans de travail exigés en application des articles 9 et 10 du Protocole, deux ateliers régionaux ont été organisés, l'un à Penang en Malaisie, du 20 au 23 février 1990 et l'autre en liaison avec la Journée mondiale de l'environnement à Mexico du 1er au 4 juin 1990.  Un troisième atelier régional est prévu pour l'Afrique.

80.
Suite à la recommandation du Groupe de travail à composition non limitée sur les plans de travail, le Secrétariat est en train de dresser une liste d'experts appropriés qui pourraient fournir sur demande des services de consultants, spécialement lorsque les pays en développement en ont besoin, notamment en leur fournissant l'assistance technique nécessaire pour se conformer aux dispositions du Protocole.  Parmi eux figureront ceux qui ont pris part aux travaux des groupes d'évaluation, les consultants du PNUE et d'autres experts proposés par les gouvernements.  

81.
Conformément à la recommandation du Groupe de travail à composition non limitée sur les plans de travail, une étude sur les techniques de reconversion dans le domaine des aérosols a été réalisée par un consultant et est examinée par d'autres experts dans ce domaine.  Des études analogues devraient être menées dans d'autres domaines où l'on utilise les substances réglementées, et des plans à cet effet seront présentés en vue de leur financement par le Fonds multilatéral provisoire.

82.
Les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée sur les plans de travail (septembre 1989) ont été prises en considération lors de l'établissement du plan de travail du PNUE pour 1991 et du budget correspondant (voir à cet égard le programme de travail pour 1991 et le budget correspondant présenté dans le rapport du Comité exécutif, UNEP/OzL.Pro.3/4.)

Décision II/15 : Elargissement du mandat du Groupe de travail à composition non limitée des Parties 


-
Poursuivre les travaux du Groupe de travail à composition non limitée des Parties et élargir son mandat pour qu'il examine, si nécessaire et en particulier, les questions suivantes :




a)
Elaboration plus détaillée des points restant en suspens concernant les divers éléments du mécanisme de financement;




b)
Identification des moyens les plus appropriés de transférer les techniques visant à protéger la couche d'ozone;




c)
Coopération avec les Parties qui sont des pays en développement pour qu'elles puissent appliquer les dispositions du Protocole;  et




d)
Problèmes soulevés par les dispositions du Protocole relatives aux échanges commerciaux, tant pour les échanges entre Parties que pour les échanges avec des non-Parties, y compris les questions liées aux zones de libre échange, et recommandations à présenter à la troisième réunion des Parties.

Application de la décision :

83.
Conformément à la décision précitée, la quatrième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties s'est tenue à Nairobi du 3 au 5 décembre 1990 pour examiner les "problèmes soulevés par les dispositions du Protocole relatives aux échanges commerciaux, tant pour les échanges entre Parties que pour des échanges avec des non-Parties, y compris les questions liées aux zones franches".

84.
Le Groupe a examiné l'état d'application actuel de l'article 4 du Protocole de Montréal ainsi que les activités prévues par les divers pays en application de cet article.  Il a formulé une proposition préliminaire pour donner suite au 

paragraphe 3 de l'article 4 du Protocole, qui doit être examinée plus avant à la prochaine réunion du Groupe de travail.  S'agissant des questions de fond, le Groupe a examiné d'autres problèmes, notamment ceux qui se rapportent à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), la fourniture de substances réglementées aux pays en développement, la rationalisation industrielle, le transfert de technologie et la propriété intellectuelle, les accords de 

libre-échange entre pays, les questions de libre-échange au sein de pays déterminés et le transbordement.

85.
Les recommandations du Groupe de travail à composition non limitée des Parties, l'état d'application des mesures prises par le Secrétariat et les mesures que doivent prendre les Parties au sujet de chacune des recommandations sont indiqués ci-après :


Recommandations du Groupe de travail


à composition non limitée

Recommandation concernant l'application de l'article 4 du Protocole de Montréal et les activités nationales prévues au titre de l'article 4 du Protocole
86.
"Le Groupe de travail a demandé instamment aux Parties qui ne l'avaient pas fait d'appliquer ces dispositions au plus vite et de faire rapport à ce sujet au Secrétariat."  (Voir le paragraphe 6 du rapport du Groupe de travail).


"Le Groupe de travail a prié instamment les Parties de mettre à la disposition du Secrétariat et des autres Parties les informations qu'elles avaient sur l'application de ces dispositions du Protocole."  (Voir le paragraphe 8 du rapport du Groupe de travail).

Mesures que doivent prendre les Parties
87.
Rendre compte au Secrétariat de l'application de l'article 4 (le Secrétariat a demandé par sa lettre du 30 avril 1991 aux Parties de lui fournir ces renseignements).


Recommandations concernant l'établissement de la liste des produits renfermant les substances réglementées
88.
a)
Au sujet de la question de savoir (examinée par le Sous-groupe du Groupe de travail) s'il est ou non souhaitable de réglementer les produits qui sont destinés à contenir des CFC et des halons mais qui sont expédiés non chargés :


 "Il a été conclu que des restrictions de ce type obligeraient à modifier le Protocole.  Par conséquent, les produits expédiés non chargés et ne contenant pas de CFC ou de halons ne seraient pas réglementés."  (Voir le paragraphe 10, alinéa f) du rapport du Groupe de travail).


b)
Une liste préliminaire des produits renfermant des CFC ou des halons a été dressée par le Groupe de travail pour être examinée dans les différentes capitales et lors de la prochaine réunion du Groupe de travail.


"Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de la diffuser sous forme d'une annexe au Protocole de Montréal conformément à l'article 10 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone.  Le Groupe de travail a noté que ceci n'empêcherait pas que l'on examine plus avant la liste et qu'on y apporte des modifications avant la troisième réunion des Parties ou lors de celle‑ci."  (Voir le paragraphe 11 du rapport de la réunion).

Suite donnée par le Secrétariat :

89.
Le Secrétariat a diffusé le rapport de la réunion renfermant cette liste préliminaire sous forme d'annexe (sous couvert de lettres du 17 décembre 1990).  Cette liste a été diffusée six mois avant la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal pour permettre à celles-ci de l'adopter à cette réunion sous forme d'une annexe au Protocole si elles le souhaitaient.  L'adoption de la liste se fera selon la procédure fixée à l'article 10 de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone.

90.
Le Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal s'est réuni à Nairobi le 14 mars 1991 et a décidé, entre autres, d'inscrire le rapport de la cinquième réunion du Groupe de travail à composition non limitée à l'ordre du jour de la réunion préparatoire de la troisième réunion des Parties aux fins d'examen et a décidé aussi que le Secrétariat informerait d'avance les Parties que les questions soulevées dans ce rapport seraient examinées lors de la réunion préparatoire à la troisième réunion des Parties et de la troisième réunion des Parties.  Conformément à cette décision du Bureau, le Secrétariat a inséré ces renseignements dans sa lettre du 30 avril 1991 concernant l'application de l'article 4.

Mesures que doivent prendre les Parties :

91.
Au sujet de l'alinéa a) du paragraphe 88 ci-dessus, les Parties voudront 

peut-être prendre note de la conclusion et envisager d'apporter une précision en application de l'article 4 du Protocole de Montréal à ce sujet.

92.
Au sujet de l'alinéa b) du paragraphe 88 ci-dessus, les Parties devraient examiner la liste préliminaire en vue de l'adopter sous forme d'annexe au Protocole lors de leur troisième réunion.  Cette liste sera examinée plus avant lors de la réunion préparatoire à la troisième réunion des Parties et lors de la troisième réunion des Parties.


Recommandation concernant les problèmes soulevés par les dispositions de l'article 4
93.
a)
"Le Groupe de travail a prié le Secrétariat de demander aux Parties des informations sur les efforts qu'elles déploient en vue d'appliquer les dispositions des paragraphes 5 et 6 de l'article 4 ainsi que les difficultés que cette application soulèverait."  (Voir le paragraphe 12 du rapport du Groupe de travail).


b)
"Plusieurs représentants ont prié instamment le Secrétariat d'établir une procédure pour informer rapidement les Parties de l'état de ratification du Protocole de Montréal et de ses amendements."  (Voir le paragraphe 13 du rapport du Groupe de travail).

Suite donnée par le Secrétariat :

94.
Dans sa lettre du 30 avril 1991, le Secrétariat a demandé aux Parties de rendre compte au Secrétariat de leurs efforts pour appliquer les dispositions des paragraphes 5 et 6 de l'article 4 ainsi que des difficultés que cette application a soulevées.

95.
Le Bureau de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal a également examiné, à sa première réunion, la question de la procédure de notification de l'état de ratification du Protocole de Montréal et de son Amendement à toutes les Parties et il a prié le Secrétariat de publier chaque mois un bulletin informant les Parties et les non-Parties de l'état de ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et de l'Amendement.  Le Secrétariat a adressé le premier de ces bulletins sous couvert d'une lettre du 13 mai 1991.

Mesures que doivent prendre les Parties :
96.
Rendre compte au Secrétariat de leurs efforts pour appliquer les dispositions des paragraphes 5 et 6 de l'article 4 ainsi que des difficultés que cette application soulève.


Recommandation concernant les questions se rapportant à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
97.
"Le Groupe de travail a conclu qu'il ne semblait pas y avoir de conflit entre le règlement du GATT et les paragraphes 1, 1 bis, 2, 2 bis et 5 à 8 de l'article 4 et d'autres articles du Protocole de Montréal.  Le Groupe de travail a en outre conclu que l'on ne pouvait relever aucun conflit spécifique entre les règles du 

GATT et les paragraphes 3, 3 bis, 4 et 4 bis de l'article 4.  Toutefois, l'application de ces dispositions pourrait soulever des problèmes spécifiques, de sorte qu'il faudrait tenir compte de cette éventualité lorsqu'on envisage de les appliquer."  (Voir le paragraphe 14 du rapport du Groupe de travail).

Mesures que doivent prendre les Parties :

98.
Noter que l'application de l'article 4 pourrait donner lieu à des difficultés, spécialement en ce qui concerne le GATT, et tenir compte de cette éventualité dans l'application de ses dispositions.


Recommandation concernant les questions liées à la rationalisation industrielle
99.
a)
"Le Groupe de travail a noté que seul un très petit nombre de pays en développement avaient communiqué des données complètes sur leur production, leurs importations et leurs exportations de substances réglementées et il a estimé qu'à titre provisoire les Parties qui produisent ces substances devraient être autorisées à accroître leur production d'un maximum de 10 % par rapport à leur niveau calculé de production de 1986 de façon à satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays classés provisoirement par le Secrétariat dans la catégorie des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5."  (Voir le paragraphe 18 du rapport du Groupe de travail).


b)
"Cependant, pour éviter que cet arrangement n'ait pour effet de dissuader les pays de communiquer des données complètes, il devrait être assorti de la condition selon laquelle tout pays en développement qui en bénéficie doit informer le Secrétariat de l'ozone des difficultés qu'il éprouve à communiquer des données complètes, afin que des mesures appropriées puissent être prises pour remédier à cette situation.  Cet arrangement provisoire devrait être revu par les Parties à leur troisième réunion." (Voir le paragraphe 19 du rapport du Groupe de travail).

Mesures que doivent prendre les Parties :

100.
Examiner les recommandations ci-dessus en vue d'approuver l'arrangement provisoire suggéré par le Groupe de travail.


Recommandation concernant les accords de libre-échange entre pays
101.
a)
"Le Groupe de travail a dit que, à sa connaissance, les accords bilatéraux ou régionaux de libre‑échange ne soulevaient pas de difficultés particulières sur le plan de l'application des dispositions de l'article 4.  Il a cependant encouragé les Parties qui constatent ou pourraient constater une contradiction entre les obligations que leur confère le Protocole de Montréal et celles qui découlent des accords commerciaux bilatéraux ou régionaux qu'elles ont conclus à s'efforcer de résoudre ces problèmes par la négociation et par un échange de vues.  A cet égard, le Groupe de travail a pris acte des dispositions pertinentes de la Convention de Vienne sur le droit des traités."  (Voir le paragraphe 21 du rapport du Groupe de travail).

Mesures que doivent prendre les Parties :

102.
Toute Partie qui constate ou pourrait constater une contradiction entre les obligations que lui confère le Protocole de Montréal et celles qui découlent des accords commerciaux bilatéraux ou régionaux qu'elle a conclus doit s'efforcer de résoudre ces problèmes par la négociation et par un échange de vues.


Recommandation concernant les zones franches de certains pays
103.
"Le Groupe de travail a conclu que les zones franches existant au sein d'un pays ne semblaient pas donner lieu à des difficultés particulières en ce qui concerne l'interprétation du Protocole de Montréal, étant donné qu'elles relevaient de la compétence territoriale de ce pays.  Il a estimé que l'existence de zones franches ne dispensait pas les Parties de l'obligation de se conformer au Protocole.  Le Groupe de travail n'avait pas connaissance d'exemples précis de difficultés, mais la communication des données pourrait soulever des problèmes.  Le Groupe de travail a encouragé le Groupe spécial d'experts sur la communication des données à s'occuper de cette question."  (Voir le paragraphe 22 du rapport du Groupe de travail).

Note : 

104.
Le Groupe spécial d'experts sur la communication des données a examiné cette question (voir les paragraphes 50 et 51 ci-dessus).


Recommandation concernant le transbordement
105.
a)
"En ce qui concerne le transbordement des substances réglementées, le Groupe de travail a demandé aux Parties d'examiner les problèmes que cette opération pourrait soulever sur le plan de l'application des dispositions du Protocole."  (Voir le paragraphe 23 du rapport du Groupe de travail).


b)
"Le Groupe de travail a également demandé au Groupe spécial d'experts sur la communication des données de se pencher sur la question du transbordement et, en particulier, d'examiner la pertinence de la question, les documents disponibles pour le transbordement et la possibilité de les améliorer, le cas échéant."  (Voir le paragraphe 24 du rapport du Groupe de travail).

Mesures que doivent prendre les Parties :

106.
Examiner les problèmes que le transbordement pourrait soulever sur le plan de l'application des dispositions du Protocole.

Note :

107.
Le Groupe spécial d'experts sur la communication des données a examiné cette question (voir le paragraphe 55 ci-dessus).


Autres recommandations
108.
"Le Groupe de travail a demandé au Secrétariat de rappeler aux Parties qu'elles étaient tenues de l'informer des mesures adoptées par elles en application du Protocole, en particulier de l'article 4.  En outre, le Groupe désirait connaître les règlements qui restreindraient les échanges de certains produits contenant des substances réglementées ou fabriquées à l'aide de ces substances.  Il a demandé au secrétariat de faire une étude pour recueillir ces renseignements et d'en présenter les résultats au Groupe pour qu'il les examine au titre d'un point distinct de l'ordre du jour à sa sixième réunion."  (Voir le paragraphe 26 du rapport du Groupe de travail).

Suite donnée par le Secrétariat :

109.
Dans sa lettre du 30 avril 1991 aux Parties, le Secrétariat a demandé des renseignements sur la mise en application du Protocole, spécialement l'article 4, ainsi que sur toute réglementation qui restreindrait les échanges de certains produits contenant des substances réglementées ou fabriqués à l'aide de ces substances.  Le Secrétariat établira d'après ces renseignements un rapport qu'il soumettra à l'examen des Parties lors de la réunion préparatoire à la troisième réunion des Parties.

Décision II/16 : Amendement de la Convention de Vienne

‑
Recommander que les Parties à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone réexaminent à la première occasion l'article 9 de la Convention en vue d'accélérer la procédure d'amendement des protocoles.

Application de la décision :

110.
La recommandation ci-dessus a été présentée au Bureau de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne à sa première réunion tenue à Genève les 18 et 19 mars 1991.  Le Bureau a décidé de prier le Groupe de travail spécial d'experts juridiques d'examiner la question en vue de soumettre un projet informel à la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne de juin 1991 afin que les Parties puissent se prononcer sur les mesures à prendre pour donner effet à cette décision.  A sa première réunion, tenue à Nairobi le 14 mars, le Bureau du Protocole de Montréal a adopté une décision analogue.  Le Président du Groupe spécial d'experts juridiques a été informé par le Secrétariat de la décision du Bureau.  Ses recommandations seront présentées à la réunion des Parties sous forme d'additif au présent rapport.

Décision II/17 : Budget


‑
Adopter le système des budgets biennaux continus et d'approuver un budget d'un montant total révisé de 3 400 000 dollars E.‑U. pour 1990, d'un montant total révisé de 2 423 000 dollars E.‑U. pour 1991 et d'un montant total de 2 225 000 dollars E.‑U. pour 1992, dont le détail est présenté à l'annexe VI au rapport sur les travaux de la deuxième réunion des Parties.

Application de la décision :

111.
Voir le point 9 de l'ordre du jour, le budget révisé proposé pour 1991 et le projet du budget de l'exercice biennal 1992-1993.

Décision II/18 : Réunions du Groupe de travail à composition non limitée

‑
Autoriser le Secrétariat à convoquer, si nécessaire, jusqu'à six réunions du Groupe de travail à composition non limitée des Parties avant la troisième réunion des Parties et inviter les non-Parties à participer aux délibérations du Groupe.

Application de la décision :

112.
Depuis la réunion des Parties au Protocole de Montréal tenue à Londres, le Groupe de travail à composition non limitée s'est réuni deux fois pour examiner les questions liées aux échanges commerciaux.  Il est probable que le Groupe de travail à composition non limitée se réunira plus souvent dans les années à venir pour examiner les questions relevant de son mandat élargi.  Conformément à la décision ci-dessus, tous les gouvernements, tant Parties que non-Parties, ont été invités à participer aux délibérations du Groupe lorsqu'il s'est réuni.

Décision II/19 : Règlement intérieur des réunions des Parties

‑
Modifier le paragraphe 1 de l'article 21 du Règlement intérieur adopté à la première réunion des Parties pour y ajouter les phrases suivantes :




"Lorsqu'elles élisent les membres du Bureau, les Parties tiennent dûment compte du principe de la représentation géographique équitable.  Les postes de président et de rapporteur de la réunion des Parties sont normalement pourvus par rotation entre les cinq groupes d'Etats indiqués à la section I, paragraphe 1, de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale du 15 décembre 1972 portant création du Programme des Nations Unies pour l'environnement".

Application de la décision :

113.
La version du Règlement intérieur modifiée conformément à la décision des Parties a été publiée en janvier 1991.

114.
A sa première réunion tenue le 14 mars 1991, le Bureau du Protocole de Montréal a noté qu'il était nécessaire de modifier encore le Règlement intérieur au sujet du Président de la réunion des Parties et, à ce propos, il a décidé de recommander à la réunion des Parties de modifier comme suit le Règlement 

intérieur :


a)
Article 23 - supprimer le paragraphe 2;


b)
Article 24 - supprimer les mots "autre que le Président".

Décision II/20 : Troisième réunion des Parties

‑
Convoquer la troisième réunion des Parties du 19 au 21 juin 1991 en même temps et au même endroit que la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

Application de la décision :

115.
Conformément à la décision ci-dessus et du fait qu'aucun gouvernement n'a offert d'accueillir la réunion, il est prévu de tenir la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal du 19 au 21 juin 1991 à Nairobi.

